Les règlements de la LFQ été (mis à jour en mars 2011)

Section 1 :  Règles du jeu

Les parties de la LFQ se jouent sur un terrain de football canadien.   Les règlements généraux de la ligue sont ceux du "Livre des règlements Football  amateur canadien" 
(ref: http://apafq.ca/APAFQ/documentation/Reglements/RuleBookFr.pdf), à l'exception des amendements suivants: 

Règle 1, section 2, article 1: :  Ballon

Le ballon utilisé pour les parties est un ballon de football canadien de marque Wilson F-2000 en cuir véritable. La LFQ a fixé le nombre nécessaire et le type de ballon accepté (deux Wilson F-2000) et les officiels approuveront les ballons de match conformément à cette règle et au restant de la règle R1S2A1. Les deux formations doivent fournir un ballon de match.

Règle 1, section 3, article 1 :  Durée de la partie

- Une partie se divise en quatre quarts de 15 minutes chronométrées.

- Un temps d'arrêt d'une minute aura lieu à l'annonce des trois (3) dernières minutes de chaque demie.

- Les premier et troisième quarts ne pourront avoir une durée de plus de 35 minutes. Cette règle ne s'applique pas lors des séries éliminatoires.

- Les deuxième et quatrième quarts ne pourront avoir une durée de plus de 35 minutes avant les 3 dernières minutes. Cette règle ne s'applique pas lors des séries éliminatoires.

- Une période de repos de 15 minutes est prévue entre les deux demies pour la saison régulière et de 20 minutes pour les parties éliminatoires ou selon entente entre les entraîneurs et les officiels.

Règle 1, section 3, article 2 :  Début de la partie

L'équipe qui visite sera déterminée immédiatement avant le début de la partie par un tirage au sort. Celle-ci aura toujours des choix à effectuer en début de partie (côté du terrain, d'être en offensive, d'être en défensive ou reporter son choix à la deuxième demie).

Section 4 :  Durée des parties

5.1 L'ARAFQ est responsable de l'assignation des arbitres. Toute plainte devra être adressée à l'ARAFQ par écrit.

5.2 Le nombre d'officiels lors des parties est de cinq.

5.3 Seuls les capitaines et les entraîneurs peuvent adresser la parole aux arbitres.

5.4 Tout joueur qui critique un arbitre est expulsé pour cinq (5) jeux. Une punition d'inconduite (15 verges) sera appliquée par les officiels.

5.5 Tout joueur qui menace un arbitre est automatiquement expulsé de la partie et son cas est confié au préfet de discipline pour révision. Une punition de disqualification (25 verges) sera appliquée par les officiels.

5.6 Tout joueur qui est expulsé du match en cours le sera aussi pour le match suivant.  De plus, une pénalité de 50$ devra être payé par son équipe à la LFQ avant qu’il ne puisse rejouer.  Si le joueur se fait expulser une seconde fois, il ne pourra pas évoluer sur le terrain pour les deux prochaines parties et l’amende s’applique toujours.  Si l le joueur est expulsé  à une troisième reprise, son cas sera discuté au conseil de discipline afin d’évaluer si le joueur peut continuer de joueur au sein de la LFQ.  
5.7 Si le joueur se fait expulser suite à un comportement grave (ex : violence extrême, combat, chercher à blesser, calomnier ou terminer la réputation de la LFQ ou un de ses dirigeants ou tout autre raison jugée à propos par le conseil exécutif), son cas sera discuté au conseil de discipline afin d’évaluer si le joueur peut continuer de joueur au sein de la LFQ.  

5.8 Un gouverneur qui est au fait de certaines irrégularités ou qui omet volontairement de s’assurer que ses joueurs fournissent les informations exactes à la LFQ (âge, expérience, délit d’initié, etc).  La LFQ se réserve le droit de vérifier en tout temps les informations concernant tout joueur et de signaler un doute raisonnable au gouverneur de celui-ci afin que ce dernier entame des procédures pour rectifier la situation.  Advenant le cas qu’un joueur inéligible évolue pendant une partie et que la LFQ soit mise au courant, son cas sera soumis au comité de discipline et des mesures pourraient être prises contre le joueur et l’équipe (perte de la partie, amende, pénalité au classement, etc).

5.9 Le comité de discipline est constitué de quatre membres externes à la LFQ. Le joueur a alors la possibilité d’émettre sa version des faits et assurer sa défense par écrit. Ensuite, les membres du comité de discipline se rencontrent après un incident et leur décision est appliquée sans appel. Advenant que le joueur veuille en appeler, il peut le fait auprès de l’association des ligues senior du Québec.
5.10 La ligue fournira les officiels mineurs et le chronomètreur, ainsi que le 

matériel adéquat à ces fonctions.

Section 6 :  Composition des équipes

6.1 Un nombre minimum de 20 joueurs est nécessaire pour joueur une partie. Ces joueurs doivent être inscrits dans la formation en question.

6.2 À partir de l'heure prévue pour la partie, l'équipe qui juge que le nombre de joueurs est insuffisant ne dispose que de 15 minutes pour rassembler d'autres de ses joueurs officiellement inscrits et se verra imposer une pénalité de dix (10) verges. Si l'équipe considère qu'elle n'a pas un nombre de joueurs satisfaisant pour débuter une partie dans les délais, elle perd la partie.

6.3 Aucune restriction territoriale n'existe pour ce qui est de la composition des équipes.  Le maraudage est règlementé par le livre vert.  Dès la saison 2012, une lettre d’intention sera disponible.  Lors du camp d’entraînement, lorsqu’un joueur se présente pour la seconde fois dans une même équipe, il devra signer ladite feuille afin de s’engager avec cette formation.  Ce processus a pour but que les gouverneurs protègent leurs joueurs et leur cahier de jeux.  Après une saison, un maximum de trois joueurs d’une même formation peuvent changer d’équipe sans le consentement de leur précédent gouverneur.  Au-delà de ce nombre, les deux gouverneurs doivent s’entendre sur le transfert.  Dans le cas de plusieurs joueurs qui quittent une équipe massivement, une enquête interne par la LFQ peut être instiguée. 
6.4 Le nombre de joueurs pour une équipe est illimité.  Par contre, le nombre de joueurs qui peuvent être habillés est de cinquante par partie.
6.5 Seuls les joueurs inscrits sur la liste officielle avant la partie peuvent jouer celle-ci.  Le gouverneur devra se présenter au régisseur de la LFQ au minimum quinze minutes avant chaque partie afin de signer la feuille indiquant l’alignement de son équipe et effectuer, au besoin, des corrections minimes (ex :  numéro de chandail, joueur à ajouter si déjà mentionné à la LFQ et que celui-ci n’est tout de même pas inscrit).  Les gouverneurs (ou des personnes mandatées par ceux-ci) peuvent consulter ladite feuille par la suite s’ils le désirent.
6.6 Tel que spécifié par Football Canada, il est interdit de jouer dans deux ligues de football.

6.7 Le nombre de joueurs sans expérience et expérience au secondaire est illimité. Un maximum de 22 collégiaux, dont un maximum de 12 AAA, est permis. Un maximum de deux red shirts est permis, mais chacun comptera alors pour un collégial AAA. Les joueurs universitaires de plus de 35 ans ne comptent plus comme des joueurs universitaires et peuvent donc évoluer dans la LFQ.  Pour être considéré dans un calibre donné, le joueur doit avoir joué ne serait-ce qu’une séquence de jeu sur le terrain (lire ici qu’un joueur qui est habillé sur les lignes de côté ou dont le nom figure simplement dans l’alignement ne compte pas pour un joueur de ce calibre).   Par contre, un joueur qui est habillé sur les lignes de côté ou dont le nom figure simplement dans l’alignement universitaire est considéré comme un red shirt.
6.8 Seul un joueur ayant atteint la majorité peut disputer une partie. Si le joueur célèbre son 18e anniversaire pendant la saison, il doit attendre celui-ci pour jouer une partie.

6.9 Malgré le fait que la LFQ n’encourage en aucun cas cette pratique, une équipe qui déclare forfait doit le dire le plus tôt possible afin d’avoir un minimum de pénalité.  Ladite pénalité sera discutée en conseil exécutif.

6.10 Advenant le cas qu'une équipe soit prise en défaut relativement à un règlement entre 6.5 et 6.9, elle risque de se faire imposer une défaite par défaut assortie d'une amende.

6.11 Advenant le cas qu’une partie ne puisse être disputée ou être poursuivie pour des raisons hors de notre contrôle, le résultat final sera celui inscrit au tableau ou, advenant le cas, une marque de zéro à zéro (match nul).  Une équipe qui serait suspectée de créer un événement pour faire avorter la partie perdrait automatiquement.
Section 7 :  Unités spéciales

Lors des longues remises, le centre est maintenant protégé tant et aussi longtemps qu'il n'a pas avancé de plus d'une verge, qu'il ait ou non relevé la tête.
7.1 Converti Le ballon sera placé à la ligne de 5 verges pour tous les convertis, que ce soit pour un botté bon pour un point ou pour un passe ou course, bon pour deux points.

7.2 Les bottés de dégagement sont en vigueur, ainsi que les feintes de bottés.

7.2.1 Lors du non-respect de l'immunité, il y a pénalité de 5 verges si le ballon est au sol et que le joueur en infraction essayait de se retirer de la zone d'immunité; 15 verges en toutes autres circonstances.

Section 8 :  Règlements spécifiques à la LFQ

8.1 Comme au football américain, l'offensive sur le terrain dispose de 4 essais pour franchir 10 verges.

8.2 Lors de la mise en jeu, aucune verge ne doit séparer les joueurs de la ligne offensive de ceux de la ligne défensive.

8.3 Chaque équipe doit dévoiler ses jeux spéciaux à l'arbitre avant le début de chaque partie.

8.4 Aucun bloc sous la ceinture ou plaqué aux genoux ne seront tolérés. Cependant, un joueur en poursuite (180° arrière) est exclu de cette règle en ce qui a trait au plaqué. Le joueur fautif se verra expulsé pour 5 jeux et son équipe pénalisée de 15 verges. Pour une seconde faute du même joueur, ce dernier sera expulsé de la partie. Une punition de disqualification (25 verges) sera appliquée par les officiels. 

8.5 Pour la prolongation en séries éliminatoires, l'article 1.3.6 de Football Canada s'applique.

Section 9 :  Règlements de Football Québec

9.1 Les règlements généraux de la ligue sont ceux du "Livre des règlements Football Amateur Canadien" de Football Québec à l'exception des amendements présentés ici.

SECTION 10: Bottés
10.1 BOTTÉ D'ENVOI  Le botté d'envoi est en vigueur. Règlements du football amateur http://www.cfoa-acof.ca/

10.2 BOTTÉ DE DÉGAGEMENT  Le botté de dégagement est en vigueur. Règlements du football amateur http://www.cfoa-acof.ca/.

10.3 BOTTÉ DE PLACEMENT ET CONVERTI  Le botté de placement et le converti sont en vigueur. Règlements du football amateur http://www.cfoa-acof.ca/.

RÈGLES ADMINISTRATIVES

Le montant pour l'inscription sera de 185$ si payé par mandat-poste, chèque visé ou en argent jusqu’au 14 avril 2011. Ce montant sera de 190$ s’il est payé par Paypal. Aucun chèque personnel ne sera accepté.  Le joueur qui fera un chèque personnel ne sera pas inscrit et des frais de retard et d’administration pourront être perçus. 
Le montant augmentera de 25$ du 15 au 29 avril 2011 pour se porter à 210$ (mandat-poste, chèque visé ou argent) ou à 215$ (Paypal).

Le montant augmentera de 20$ du 30 avril au 12 mai 2011 pour se porter à 230$ (mandat-poste, chèque visé ou argent) ou à 235$ (Paypal).

NOTEZ BIEN QUE DÈS LE 13 MAI 2011, il ne sera plus possible de payer par mandat-poste ou par chèque visé et nous accepterons uniquement l'argent (250$) ou Paypal (255$) et ce, jusqu'au 19 mai. Puisque nous devons avoir le temps d'entrer votre paiement, d'activer votre fiche d'inscription, de signaler votre présence aux autres gouverneurs et de vous assurer à Football Québec, aucun joueur ne pourra disputer le premier match de la saison si son inscription est faite à partir du 20 mai 2011. 

Un joueur qui se joint à une équipe jusqu'au 25 juin 2011 inclusivement doit payer 185$ en argent. Il n'est plus possible par la suite de se joindre à une équipe. 

Pour le remboursement et la substitution des blessés, tout est à la discrétion de l'équipe du joueur, conformément à nos règles internes. S'il y a substitution et qu'un joueur vient en remplacer un autre au premier et deuxième match, celui-ci paiera 185$, au 3e et 4e match, il paiera 150$. 

Les commanditaires sont permis pour la LFQ. 

Les gouverneurs des formations sont les premiers à qui un joueur doit s'adresser lorsqu'il se sent lésé par quoique ce soit. De plus, ce sont ceux-ci qui siègent au conseil des gouverneurs de la LFQ et ils sont chargés de faire respecter les règles votées, notamment la propreté du terrain et de ses annexes. Des amendes seront imposées à l'équipe dans un cas de manque de respect des procédures.

